
 

   

Toi, ingénieur, cadre, technicien ou agent de maîtrise d’un organisme social, es-tu 

d’accord pour que le montant de ta future retraite baisse significativement ? C’est 

pourtant ce que veut le gouvernement avec son projet de loi actuel. 

L’alternative étant l’épargne via des fonds de pension ou des sociétés d’assurance, 
auras-tu les moyens de pouvoir mettre encore de l’argent de côté alors que ton 

salaire n’augmente pas ou peu ? 

C’est pour cela que la CGT poursuit ses manifestations et actions diverses contre ce 
projet de loi. 

Toi, ingénieur, cadre, technicien ou agent de maitrise d’un organisme social, comptes-tu 
rester encore longtemps spectateur de la mise en place d’une mauvaise loi qui, si elle 

passe, aura une énorme incidence sur l’âge de ton départ à la retraite, sur ta future 
pension, sur ton emploi et ta protection sociale. 

Le 20 février 2020, mets-toi en grève et rejoins les 
manifestations organisées partout dans les territoires ! 

UNE SEULE ISSUE S'IMPOSE : LE RETRAIT DE CETTE CONTRE-RÉFORME DES RETRAITES ! 


